
Commune

de  Saint-Prex

PRÉAVIS  de  la Municipalité

au Conseil  communal

Préavis no 08/06.2021  -  section des finances

Indemnités  pour  la législature  2021-2026

Madame  la Présidente,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

Préambule

En règle  générale,  les Communes  admettent  le principe  d"une  adaptation  quinquennale  liée à la

durée  de la législature,  même  si certaines  d"entre  elles  ont  opté  pour  une  adaptation  systématique

au coût  de la vie. Votre  Municipalité  vous  propose  de maintenir  le système  d"une  prise  de décision

valable  pour  la législature,  à savoir  celle  de 2021  à 2026  pour  ce qui  concerne  ce préavis.

La pratique  montre  que les Communes  vaudoises  se sentent  totalement  libres  de la périodicité

retenue  pour  modifier  leur décision  concernant  les indemnités.  Ainsi,  certaines  en discutent

annuellement  avec  leur  budget,  d"autres  arrêtent  de nouvelles  dispositions  au milieu  de la législature

sanslien  avec  le budget,  la plupart  retiennent  le cycle  quinquennal  en début  de législature,  et  d"autres

enfin  arrêtent  ces dispositions  en fin de législature  pour  la suivante.

ll nous  semble  juste  que les indemnités  soient  convenues  par  les membres  qui les perçoivent,  c'est

pourquoi  nous  avons  attendu  la première  séance  de la législature  2021-2C)26  pour  soumettre  cet

objet  à votre  Conseil.

La Municipalité  propose  de reconduire  le tarif  actuel  pour  la législature  2021-2026  à Fr. 45.00,

vacances  comprises,  comme  lors  de la législature  précédente,  bien  que la commission  des finances

ait  proposé  en 2016  un tarif  horaire  de Fr. so.oo, VaCanCeS comprises.

Conseil  communal

D"une  manière  générale,  nous  avons  reconduit  les indemnités  telles  que  servies  lors  de la législature

2016-2021.  Nous  vous  proposons  toutefois  quelques  adaptations,  soit:

La rétribution  pour  le dépouillement  d'une  élection  au  Conseil  d'Etat  ou  d"une  élection

complémentaire  à la Municipalité  ou au Conseil  d"Etat  est  réévaluée.

L"indemnité  forfaitaire  de la secrétaire  était  calculée  sur  une  estimation  de 80 heures  par  année.

Avec  le temps,  les tâches  de celle-ci  sont  devenues  plus  importantes,  si bien  que 120  heures  sont

désormais  nécessaires  pour  gérer  le secrétariat  du Conseil  de manière  plus  professionnelle.  Ainsi,

nous  proposons  de passer  le forfait  de Fr. 4'600.00  à Fr. 6'000.00,  plus un montant  de Fr. 50.00

par  séance  pour  la préparation.
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La désignation  d'un/e  secrétaire  supléant/e  a été envisagée, pour pallier aux éventuelles absences

de la titulaire.  Après  réflexion,  cette  idée  est  abandonnée.  Toutefois,  des rapprochements  sont  en

cours  avec  les membres  de I"Association  des Secrétaires  des Conseils  Communaux  et Genéraux

Vaudois.  Les remplaçant/e/s  seraient  rétribué/e/s  à l'heure  (Fr. so.oo), le forfait  restant acquis à

la titulaire  si l'absence  est  inférieure  à 3 mois.  Si l'absence  devait  être  de 3 mois  ou plus,  le forfait

serait  alors  versé  au/à  la remplaçant/e  au prorata du nombre de séances remplacées.

La rubrique  relative  à la préparation  des votations/élections  par la secrétaire a été clarifiée. Le

forfait  de Fr. 350.00  par  élection,  octroyé  à la secrétaire  pour  le temps  consacré  à la préparation

des élections  au Grand  Conseil  et Conseil  national,  est  supprimé,  car celle-ci  ne s"en occupe  plus.

Le salaire de l'huissier/ère  est désormais aussi indiqué dans le présent procès-verbal.
Indemnités  Proposition

versées  pourla  pour  la

législature  législature

2016-2021  2021-2026

Propositions  pour  la législature  2021-2026:

Conseil  communal:

Président/e du Conseil

Indemnité  annuelle forfaitaire  pour le/la Président/e

Jeton de conseiller/ère  communal/e

Président  de Commission

Membre  de Commission

Rédaction  d'un  rapport  de commission (par  rapport)

Commission  de gestion:

- Président(e)  - indemnité

Membres  de la commission  de gestion

Forfait pourle/la  rédacteur/trice  du rapport

Par séance

Fr. 140.00

Fr. 520.00

Fr. 40.00

Fr. 60.00

Fr. 40.00

Fr. 50.00

Par séance

Fr. 140.00

Fr.  520.00

Fr. 40.00

Fr.  60.00

Fr.  40.00

Fr.  50.00

Fr. 70.OC) Fr. 70.00

Fr. 60.00  Fr.  6û.00

(forfait)  Fr. 350.üO  Fr. 350.ü0

Commission  des finances:

- Président(e)

- indemnité

- forfait  annuel  (rapport  et frais)

- Membres  de la commission  des finances

Dépouillement  des votations,  y compris  bureau  de vote:

Fr.

(forfait)  Fr.

Fr.

votation  simple

si plus  de 4 heures  de dépouillement

élection  Conseil  communal  + Municipalité,

si plus  de 6 heures  de dépouillement

élection  Conseil  d'Etat,  complémentaire  Conseil  d'Etat

ou complémentaire  Municipalité

si plus  de 4 heures  de dépouillement

élection  Grand  Conseil  + Conseil  national,

si plus  de 5 heures  de dépouillement

70.00

700.00

60.00

70.00

700.00

60.00

Fr. 60.00  Fr. 60.00

+ Fr. 40.00  + Fr.  40.00

Fr. 140.00  Fr. 140.00

+ Fr. 40.00  +  Fr. 40.00

60.00

40.00

115.00

40.00

lOO.Oü

40.00

115.00

40.û0
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Propositions  pour  la législature  2021-2026:

Secrétaire  du Conseil  communal:

Indemnité  fixe  annuelle  (basé  sur  120  heures)

Indemnité  forfaitaire  pour  I"organisation  d'une  séance

(nouveau)

Indemnité  forfaitaire  annuelle  (téléphone,  voiture,  etc.)

Forfait  pour  temps  consacré  à la préparation

des votations/élections (par  élection)

Votations  (forfait)

Conseil  communal  et Municipalité

Autres  élections  (Grand  Conseil,  Conseil  d"Etat,

Conseil  national)

Remboursement  autres  frais  divers  et dépenses

Huissier/ère:

- Salaire  horaire

Municipalité

Indemnités

versées  pour  la

législature

2016-2021

Proposition

pour  la

législature

2021-2026

Par an Par an

Fr. 4'600.C)O  Fr.  6'000.00

Fr. 690.00

Fr. 50.00

Fr. 690.00

Fr. 100.OO  Fr. 100.OO

Fr. 500.00  Fr. 500.00

Fr. 350.00

Fr. 28.00

Fr. O.OO

Fr. 28.00

Concernant  les indemnités  de la Municipalité,  nous avons  listé les tâches  comprises  dans les
indemnités  de base  (environ  600 heures  par  année  pour  les municipaux  et un supplément  d'un  peu
plus  de 15%  pour  le Syndic).

En clair,  il s"agit  des activités  suivantes:

@ Préparation  et participation  aux  séances  de Municipalité

*  Lecture  du procès-verbal  et de l'ordre  du jour

*  Lecture  et signature  du courrier

*  Approbation  des factures

@ Préparation  et participation  aux séances  du Conseil  communal  (hors  commissions)

Les autres  prestations  liées  à la gestion  des dicastères  sont  rétribuées  en fonction  du temps  passé,
au tarif  de Fr. 40.67  par heure,  plus 10,64%  pour  les vacances  (Fr. 45.00  par heure  au total).  Un
plafond  a été  fixé  à Fr. 24'402.00  par  municipal,  plus  10,64%  pour  les vacances  (Fr. 27'000.00  au total)
et pour  le Syndic  Fr. 36'605.00,  plus  10,64%  pour  les vacances  (Fr. 40'500.00  au total).

L'indemnité  pour  vacances  est  comprise  dans  les montants  ci-dessus.

Les indemnités  des associations  intercommunales  seront  versées  sur  le compte  postal  du service  des
finances.  Cela représente  un montant  de I"ordre  de Fr. 15'000.00  à Fr. 20'000.00,  variable  selon
l'implication  des membres  de la Municipalité  au sein des comités  de direction.
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Propositions pour la lé@islature 2021-2026:

Municipalité:

Syndic  (80%):

- Frais  de fonction  (voiture,  téléphone,  équipement

informatique  personnel,  autres  frais)

- Indemnité  de base (700  h)

- Vacations,indemnisation  (parheure)

le tout  plafonné  à

- Vacances  (10,64%  de l'indemnité  de base  et des  vacations)

Municipaux  (60%)  -  par  personne:

- Frais  de fonction  (voiture,  téléphone,  équipement

informatique  personnel,  autres  frais)  (par  personne)

- Indemnité  de base (600  h) (par  personne)

- Vacations,  indemnisation  (par  heure)

le tout  plafonné  à (par  personne)

- Vacances  (10,64%  de l'indemnité  de base  et des vacations)

Indemnités

versées  pour  la

législature

2û16-2021

Par an

12'000.00

28'470.00

40.67

36'605.00

6'925.00

IO'OOO.OO

24'402.00

40.67

24'402.00

5'196.00

Proposition

pour  la

législature

2021-2026

Par an

12'00C).00

28'470.00

40.67

36'605.00

6'925.00

10'OOO.OO

24'402.00

40.67

24'402.00

5'196.00

Les traitements  des membres  de la Municipalité  (indemnité  de base et vacations)  sont  soumis  aux

cotisations  pour  le 2e pilier  (caisse  de retraite).

Incidences  financières

L'indice  du coût  de la vie étant  très  stable  ces dernières  années,  aucune  indexation  n"est  prévue.

Incidences  sur  l'environnement

Aucune.
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Conclusions

En conclusion  et vu ce qui précède,  nous  vous  proposons,  Madame  la Présidente,  Monsieur  le

Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  la décision  suivante:

LE CONSEIL  COMMUNAL  DE SAINT-PREX

vu le présent  préavis  municipal

entendu  le rapport  de la commission  chargée  de I"étudier

considérant  que  cet  objet  a été régulièrement  porté  à I"ordre  du jour

DÉCIDE

1. de fixer  les indemnités  pour  la législature  2021-2026,  conformément  aux montants  figurant  dans

le présent  préavis.

Approuvé  par  la Municipalité  dans  sa séance  du 26 mai  2021

Au  nicipalité

Le Synd!'Ô aS La Secrétaire

A. Guyomard

Délégué  municipal:  M. Anthony  Hennard,  municipal

Préavis  déposé  devant  le Conseil  communal  en séance  du 14  juin  2021


